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Limite signature feuille de présence

Par allante45, le 10/09/2013 à 08:24

Bonjour,
J'ai assisté à une AG ou le nombre de voix n'était pas atteint lors du vote d'une résolution et
que la "pêche par téléphone" a commencée jusqu'à réussir à joindre des copropriétaires
initialement absents pour les inciter à venir voter.
Y-a-t-il une limite légale dans le temps d'une AG pour la signature de la feuille de présence ?

Par HOODIA, le 12/09/2013 à 06:59

La signature est valable pendant la durée de L'AG.

Par allante45, le 12/09/2013 à 09:11

Merci de cette réponse rapide et claire
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